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I. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

État, au 31 juillet 2017, de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, de l’Accord relatif à l’applica-
tion de la Partie XI de la Convention et de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Conven-
tion relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent 
tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de pois-
sons grands migrateurs1

1. Tableau récapitulant l’état de la Convention et des accords connexes

Ce tableau récapitulatif, établi par la Division des affaires maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques, est une synthèse non officielle 
de la participation à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et aux deux accords connexes. Pour obtenir des informations officielles sur l’état de 
ces traités, se reporter au site https://treaties.un.org/, à la page Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général.

Le symbole  indique : i) qu’une déclaration a été faite par l’État lors de la ratification ou de l’adhésion, ou à n’importe quel moment par la suite, ou 
ii) qu’une déclaration a été confirmée lors de la succession. Le double symbole  indique que deux déclarations ont été faites par l’État. L’abréviation (cf) in-
dique une confirmation formelle; (a) une adhésion; (s) une succession; (sd) une signature définitive; (p) un consentement à être lié; (ps) une procédure simpli-
fiée. Les noms des États qui ne sont pas membres de l’Organisation des Nations Unies sont en italique; les rangées grises indiquent les États sans littoral.

État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

TOTAUX 157 168 79 150 59 86

Afghanistan 18/03/83

Afrique du Sud 05/12/84 23/12/97  03/10/94 23/12/97 14/08/03(a)

Albanie 23/06/03(a) 23/06/03(p)

Algérie 10/12/82 11/06/96  29/07/94 11/06/96(p)

1 Source : Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, chapitre XXI (https://treaties.un.org, à la rubrique « État des traités déposés auprès du Secrétaire géné-
ral »). Aux termes des paragraphes 1 et 2 de l’article 308 de la Convention :

« 1. La Convention entre en vigueur douze mois après la date de dépôt du soixantième instrument de ratification ou d’adhésion.
« 2. Pour chaque État qui ratifie la Convention ou y adhère après le dépôt du soixantième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entre en vigueur le 

trentième jour qui suit la date de dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion, sous réserve du paragraphe 1. »
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Allemagne 14/10/94(a)  29/07/94 14/10/94 28/08/96 19/12/03 

Andorre

Angola 10/12/82 05/12/90  07/09/10(a)

Antigua-et-Barbuda 07/02/83 02/02/89 03/05/16(a)

Arabie saoudite 07/12/84 24/04/96  24/04/96(p)

Argentine 05/10/84 01/12/95  29/07/94 01/12/95 04/12/95

Arménie 09/12/02(a) 09/12/02(a)

Australie 10/12/82 05/10/94  29/07/94 05/10/94 04/12/95 23/12/99

Autriche 10/12/82 14/07/95  29/07/94 14/07/95 27/06/96 19/12/03 

Azerbaïdjan 16/06/16(a) 16/06/16(a)

Bahamas 10/12/82 29/07/83 29/07/94 28/07/95(ps) 16/01/97(a)

Bahreïn 10/12/82 30/05/85

Bangladesh 10/12/82 27/07/01  27/07/01(a) 04/12/95 05/11/12

Barbade 10/12/82 12/10/93 15/11/94 28/07/95(ps) 22/09/00(a)

Bélarus 10/12/82 30/08/06  30/08/06(a)

Belgique 05/12/84 13/11/98  29/07/94 13/11/98(p) 03/10/96 19/12/03 

Belize 10/12/82 13/08/83 21/10/94(sd) 04/12/95 14/07/05

Bénin 30/08/83 16/10/97 16/10/97(p)

Bhoutan 10/12/82

Bolivie 
(État plurinational de)

27/11/84 28/04/95 28/04/95(p)

Bosnie-Herzégovine 12/01/94(s)

Botswana 05/12/84 02/05/90 31/01/05(a)

Brésil 10/12/82 22/12/88  29/07/94 25/10/07 04/12/95 08/03/00

Brunéi Darussalam 05/12/84 05/11/96 05/11/96(p)

Bulgarie 10/12/82 15/05/96  15/05/96(a) 13/12/06(a) 
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Burkina Faso 10/12/82 25/01/05 30/11/94 25/01/05(p) 15/10/96

Burundi 10/12/82

Cabo Verde 10/12/82 10/08/87  29/07/94 23/04/08

Cambodge 01/07/83

Cameroun 10/12/82 19/11/85 24/05/95 28/08/02

Canada 10/12/82 07/11/03  29/07/94 07/11/03 04/12/95 03/08/99 

Chili 10/12/82 25/08/97  25/08/97(a) 11/02/16(a) 

Chine 10/12/82 07/06/96  29/07/94 07/06/96(p) 06/11/96

Chypre 10/12/82 12/12/88 01/11/94 27/07/95 25/09/02(a)

Colombie 10/12/82

Comores 06/12/84 21/06/94

Congo 10/12/82 09/07/08 09/07/08(p)

Costa Rica 10/12/82 21/09/92 20/09/01(a) 18/06/01(a)

Côte d’Ivoire 10/12/82 26/03/84 25/11/94 28/07/95(ps) 24/01/96

Croatie 05/04/95(s)  05/04/95(p) 10/09/13(a)

Cuba 10/12/82 15/08/84  17/10/02(a)

Danemark 10/12/82 16/11/04  29/07/94 16/11/04 27/06/96 19/12/03 

Djibouti 10/12/82 08/10/91

Dominique 28/03/83 24/10/91

Égypte 10/12/82 26/08/83  22/03/95 05/12/95

El Salvador 05/12/84

Émirats arabes unis 10/12/82

Équateur 24/09/12(a)  24/09/12(p) 07/12/16(a)

Érythrée

Espagne 04/12/84 15/01/97  29/07/94 15/01/97 03/12/96 19/12/03 
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Estonie 26/08/05(a)  26/08/05(a) 07/08/06(a) 

État de Palestine 02/01/15(a) 02/01/15(p)

États-Unis d’Amérique 29/07/94 04/12/95 21/08/96 

Éthiopie 10/12/82

Ex-République yougoslave  
de Macédoine

19/08/94(s) 19/08/94(p)

Fédération de Russie 10/12/82 12/03/97  12/03/97(a) 04/12/95 04/08/97 

Fidji 10/12/82 10/12/82 29/07/94 28/07/95 04/12/95 12/12/96

Finlande 10/12/82 21/06/96  29/07/94 21/06/96 27/06/96 19/12/03 

France 10/12/82 11/04/96  29/07/94 11/04/96 04/12/96 19/12/03 

Gabon 10/12/82 11/03/98  04/04/95 11/03/98(p) 07/10/96

Gambie 10/12/82 22/05/84

Géorgie 21/03/96(a) 21/03/96(p)

Ghana 10/12/82 07/06/83  16/11/94 23/09/16(a) 27/01/17(a)

Grèce 10/12/82 21/07/95  29/07/94 21/07/95 27/06/96 19/12/03 

Grenade 10/12/82 25/04/91 14/11/94 28/07/95(ps)

Guatemala 08/07/83 11/02/97  11/02/97(p)

Guinée 04/10/84 06/09/85 26/08/94 28/07/95(ps) 16/09/05(a)

Guinée équatoriale 30/01/84 21/07/97  21/07/97(p)

Guinée-Bissau 10/12/82 25/08/86  04/12/95

Guyana 10/12/82 16/11/93 25/09/08(a)

Haïti 10/12/82 31/07/96 31/07/96(p)

Honduras 10/12/82 05/10/93  28/07/03(a)

Hongrie 10/12/82 05/02/02  05/02/02(a) 16/05/08(a) 

Îles Cook 10/12/82 15/02/95 15/02/95(a) 01/04/99(a)

Îles Marshall 09/08/91(a) 04/12/95 19/03/03
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Îles Salomon 10/12/82 23/06/97 23/06/97(p) 13/02/97(a)

Inde 10/12/82 29/06/95  29/07/94 29/06/95 19/08/03(a) 

Indonésie 10/12/82 03/02/86 29/07/94 02/06/00 04/12/95 28/09/09

Iran (République 
islamique d’)

10/12/82 17/04/98(a)

Iraq 10/12/82 30/07/85

Irlande 10/12/82 21/06/96  29/07/94 21/06/96 27/06/96 19/12/03 

Islande 10/12/82 21/06/85  29/07/94 28/07/95(ps) 04/12/95 14/02/97

Israël 04/12/95

Italie 07/12/84 13/01/95  29/07/94 13/01/95 27/06/96 19/12/03 

Jamaïque 10/12/82 21/03/83 29/07/94 28/07/95(ps) 04/12/95

Japon 07/02/83 20/06/96 29/07/94 20/06/96 19/11/96 07/08/06

Jordanie 27/11/95(a) 27/11/95(p)

Kazakhstan

Kenya 10/12/82 02/03/89 29/07/94(sd) 13/07/04(a)

Kirghizistan

Kiribati 24/02/03(a)  24/02/03(p) 15/09/05(a)

Koweït 10/12/82 02/05/86  02/08/02(a)

Lesotho 10/12/82 31/05/07 31/05/07(p)

Lettonie 23/12/04(a)  23/12/04(a) 05/02/07(a) 

Liban 07/12/84 05/01/95 05/01/95(p)

Libéria 10/12/82 25/09/08 25/09/08(p) 16/09/05(a)

Libye 03/12/84

Liechtenstein  30/11/84

Lituanie 12/11/03(a)  12/11/03(a) 01/03/07(a) 

Luxembourg 05/12/84 05/10/00 29/07/94 05/10/00 27/06/96 19/12/03 
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Madagascar 25/02/83 22/08/01  22/08/01(p)

Malaisie 10/12/82 14/10/96  02/08/94 14/10/96(p)

Malawi 07/12/84 28/09/10 28/09/10(p)  

Maldives 10/12/82 07/09/00 10/10/94 07/09/00(p) 08/10/96 30/12/98

Mali 19/10/83 16/07/85

Malte 10/12/82 20/05/93  29/07/94 26/06/96 11/11/01(a) 

Maroc 10/12/82 31/05/07  19/10/94 31/05/07 04/12/95 19/09/12

Maurice 10/12/82 04/11/94 04/11/94(p) 25/03/97(a) 

Mauritanie 10/12/82 17/07/96 02/08/94 17/07/96(p) 21/12/95

Mexique 10/12/82 18/03/83  10/04/03(a)

Micronésie  
(États fédérés de)

29/04/91(a) 10/08/94 06/09/95 04/12/95 23/05/97

Monaco 10/12/82 20/03/96 30/11/94 20/03/96(p) 09/06/99(a)

Mongolie 10/12/82 13/08/96 17/08/94 13/08/96(p)

Monténégro 23/10/06(s)  23/10/06(s)

Mozambique 10/12/82 13/03/97 13/03/97(a) 10/12/08(a)

Myanmar 10/12/82 21/05/96 21/05/96(a)

Namibie 10/12/82 18/04/83 29/07/94 28/07/95(ps) 19/04/96 08/04/98

Nauru 10/12/82 23/01/96 23/01/96(p) 10/01/97(a)

Népal 10/12/82 02/11/98 02/11/98(p)

Nicaragua 09/12/84 03/05/00  03/05/00(p)

Niger 10/12/82 07/08/13 07/08/13(p)

Nigéria 10/12/82 14/08/86 25/10/94 28/07/95(ps) 02/11/09(a)

Nioué 05/12/84 11/10/06 11/10/06(p) 04/12/95 11/10/06

Norvège 10/12/82 24/06/96  24/06/96(a) 04/12/95 30/12/96 
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Nouvelle-Zélande 10/12/82 19/07/96 29/07/94 19/07/96 04/12/95 18/04/01

Oman 01/07/83 17/08/89  26/02/97(a) 14/05/08(a)

Ouganda 10/12/82 09/11/90 09/08/94 28/07/95(ps) 10/10/96

Ouzbékistan

Pakistan 10/12/82 26/02/97  10/08/94 26/02/97(p) 15/02/96

Palaos 30/09/96(a)  30/09/96(p) 26/03/08(a)

Panama 10/12/82 01/07/96  01/07/96(p) 16/12/08(a)

Papouasie- 
Nouvelle-Guinée

10/12/82 14/01/97 14/01/97(p) 04/12/95 04/06/99

Paraguay 10/12/82 26/09/86 29/07/94 10/07/95

Pays-Bas 10/12/82 28/06/96  29/07/94 28/06/96 28/06/96 19/12/03 

Pérou

Philippines 10/12/82 08/05/84  15/11/94 23/07/97 30/08/96 24/09/14

Pologne 10/12/82 13/11/98 29/07/94 13/11/98(p) 14/03/06(a) 

Portugal 10/12/82 03/11/97  29/07/94 03/11/97 27/06/96 19/12/03 

Qatar 27/11/84 09/12/02 09/12/02(p)

République  
arabe syrienne

République centrafricaine 04/12/84

République de Corée 14/03/83 29/01/96  07/11/94 29/01/96 26/11/96 01/02/08

République de Moldova 06/02/07(a)  06/02/07(p)

République démocratique  
du Congo 

22/08/83 17/02/89

République démocratique  
populaire lao

10/12/82 05/06/98 27/10/94 05/06/98(p)

République dominicaine 10/12/82 10/07/09 10/07/09(p)
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

République populaire 
démocratique  
de Corée

10/12/82

République tchèque  22/02/93 21/06/96  16/11/94 21/06/96 19/03/07(a) 

République-Unie  
de Tanzanie

10/12/82 30/09/85  07/10/94 25/06/98

Roumanie 10/12/82 17/12/96  17/12/96(a) 16/07/07(a)

Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord

25/07/97(a)  29/07/94 25/07/97 04/12/95 10/12/01
19/12/032



Rwanda 10/12/82

Saint-Kitts-et-Nevis 07/12/84 07/01/93

Saint-Marin

Saint-Siège

Saint-Vincent- 
et-les Grenadines

10/12/82 01/10/93  29/10/10(a)

Sainte-Lucie 10/12/82 27/03/85 12/12/95 09/08/96

Samoa 28/09/84 14/08/95 07/07/95 14/08/95(p) 04/12/95 25/10/96

Sao Tomé-et-Principe 13/07/83 03/11/87

Sénégal 10/12/82 25/10/84 09/08/94 25/07/95 04/12/95 30/01/97

Serbie 3 12/03/01(s)  12/05/95 28/07/95(ps)4

Seychelles 10/12/82 16/09/91 29/07/94 15/12/94 04/12/96 20/03/98

2 Voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, chapitre XXI, section 7, disponible à https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_
no=XXI-7&chapter=21&clang=_fr.

3 Voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, chapitre XXI, section 6, disponible à https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_
no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr.

4 Voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, chapitre XXI, section 6.a, disponible à https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_
no=XXI-6-a&chapter=21&clang=_fr.

https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-7&chapter=21&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-7&chapter=21&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6-a&chapter=21&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6-a&chapter=21&clang=_fr
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Sierra Leone 10/12/82 12/12/94 12/12/94(p)

Singapour 10/12/82 17/11/94 17/11/94(p)

Slovaquie 28/05/93 08/05/96 14/11/94 08/05/96 06/11/08(a) 

Slovénie 16/06/95(s)  19/01/95 16/06/95 15/06/06(a) 

Somalie 10/12/82 24/07/89

Soudan 10/12/82 23/01/85 29/07/94

Soudan du Sud

Sri Lanka 10/12/82 19/07/94 29/07/94 28/07/95(ps) 09/10/96 24/10/96

Suède 10/12/82 25/06/96  29/07/94 25/06/96 27/06/96 19/12/03 

Suisse 17/10/84 01/05/09  26/10/94 01/05/09

Suriname 10/12/82 09/07/98 09/07/98(p)

Swaziland 18/01/84 24/09/12 12/10/94 24/09/12(p)

Tadjikistan

Tchad 10/12/82 14/08/09 14/08/09(p)

Thaïlande 10/12/82 15/05/11  15/05/11(a) 28/4/17(a)

Timor-Leste 08/01/13(a)  08/01/13(p)

Togo 10/12/82 16/04/85 03/08/94 28/07/95(ps)

Tonga 02/08/95(a) 02/08/95(p) 04/12/95 31/07/96

Trinité-et-Tobago 10/12/82 25/04/86  10/10/94 28/07/95(ps) 13/09/06(a)

Tunisie 10/12/82 24/04/85  15/05/95 24/05/02

Turkménistan

Turquie

Tuvalu 10/12/82 09/12/02 09/12/02(p) 02/02/09(a)

Ukraine 10/12/82 26/07/99  28/02/95 26/07/99 04/12/95 27/02/03

Union européenne 07/12/84 01/04/98(cf )  29/07/94 01/04/98(cf ) 27/06/96 19/12/03 
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État ou entité

Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer 

(en vigueur depuis le 16/11/1994)

Accord relatif à l'application  
de la Partie XI 

(en vigueur depuis le 28/07/1996)

Accord des Nations Unies  
sur les stocks chevauchants  

(en vigueur depuis le 11/12/2001)

Signature 
jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année
Signature 

jour/mois/année

Ratification/ 
adhésion 

jour/mois/année Déclaration

Uruguay 10/12/82 10/12/92  29/07/94 07/08/07 16/01/96 10/09/99 

Vanuatu 10/12/82 10/08/99 29/07/94 10/08/99(p) 23/07/96

Venezuela (République 
bolivarienne du)

Viet Nam 10/12/82 25/07/94  27/04/06(a)

Yémen 10/12/82 21/07/87  13/10/14(a)

Zambie 10/12/82 07/03/83 13/10/94 28/07/95(ps)

Zimbabwe 10/12/82 24/02/93 28/10/94 28/07/95(ps)

TOTAUX 157 168 79 150 59 86
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2. Listes chronologiques des ratifications, adhésions 
et déclarations de succession concernant la Convention et les accords connexes

a) La Convention

 1. Fidji (10 décembre 1982)
 2. Zambie (7 mars 1983)
 3. Mexique (18 mars 1983)
 4. Jamaïque (21 mars 1983)
 5. Namibie (18 avril 1983)
 6. Ghana (7 juin 1983)
 7. Bahamas (29 juillet 1983)
 8. Belize (13 août 1983)
 9. Égypte (26 août 1983)
 10. Côte d’Ivoire (26 mars 1984)
 11. Philippines (8 mai 1984)
 12. Gambie (22 mai 1984)
 13. Cuba (15 août 1984)
 14. Sénégal (25 octobre 1984)
 15. Soudan (23 janvier 1985)
 16. Sainte-Lucie (27 mars 1985)
 17. Togo (16 avril 1985)
 18. Tunisie (24 avril 1985)
 19. Bahreïn (30 mai 1985)
 20. Islande (21 juin 1985)
 21. Mali (16 juillet 1985)
 22. Iraq (30 juillet 1985)
 23. Guinée (6 septembre 1985)
 24. République-Unie de Tanzanie 

(30 septembre 1985)
 25. Cameroun (19 novembre 1985)
 26. Indonésie (3 février 1986)
 27. Trinité-et-Tobago (25 avril 1986)
 28. Koweït (2 mai 1986)
 29. Nigéria (14 août 1986)
 30. Guinée-Bissau (25 août 1986)
 31. Paraguay (26 septembre 1986)
 32. Yémen (21 juillet 1987)
 33. Cabo Verde (10 août 1987)
 34. Sao Tomé-et-Principe 

(3 novembre 1987)
 35. Chypre (12 décembre 1988)
 36. Brésil (22 décembre 1988)
 37. Antigua-et-Barbuda (2 février 1989)
 38. République démocratique du Congo  

(17 février 1989)
 39. Kenya (2 mars 1989)
 40. Somalie (24 juillet 1989)
 41. Oman (17 août 1989)
 42. Botswana (2 mai 1990)

 43. Ouganda (9 novembre 1990)
 44. Angola (5 décembre 1990)
 45. Grenade (25 avril 1991)
 46. Micronésie (États fédérés de) 

[29 avril 1991]
 47. Îles Marshall (9 août 1991)
 48. Seychelles (16 septembre 1991)
 49. Djibouti (8 octobre 1991)
 50. Dominique (24 octobre 1991)
 51. Costa Rica (21 septembre 1992)
 52. Uruguay (10 décembre 1992)
 53. Saint-Kitts-et-Nevis (7 janvier 1993)
 54. Zimbabwe (24 février 1993)
 55. Malte (20 mai 1993)
 56. Saint-Vincent-et-les Grenadines 

(1er octobre 1993)
 57. Honduras (5 octobre 1993)
 58. Barbade (12 octobre 1993)
 59. Guyana (16 novembre 1993)
 60. Bosnie-Herzégovine (12 janvier 1994)
 61. Comores (21 juin 1994)
 62. Sri Lanka (19 juillet 1994)
 63. Viet Nam (25 juillet 1994)
 64. Ex-République yougoslave de Macédoine 

(19 août 1994)
 65. Australie (5 octobre 1994)
 66. Allemagne (14 octobre 1994)
 67. Maurice (4 novembre 1994)
 68. Singapour (17 novembre 1994)
 69. Sierra Leone (12 décembre 1994)
 70. Liban (5 janvier 1995)
 71. Italie (13 janvier 1995)
 72. Îles Cook (15 février 1995)
 73. Croatie (5 avril 1995)
 74. Bolivie (État plurinational de) 

[28 avril 1995]
 75. Slovénie (16 juin 1995)
 76. Inde (29 juin 1995)
 77. Autriche (14 juillet 1995)
 78. Grèce (21 juillet 1995)
 79. Tonga (2 août 1995)
 80. Samoa (14 août 1995)
 81. Jordanie (27 novembre 1995)
 82. Argentine (1er décembre 1995)
 83. Nauru (23 janvier 1996)
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 84. République de Corée (29 janvier 1996)
 85. Monaco (20 mars 1996)
 86. Géorgie (21 mars 1996)
 87. France (11 avril 1996)
 88. Arabie saoudite (24 avril 1996)
 89. Slovaquie (8 mai 1996)
 90. Bulgarie (15 mai 1996)
 91. Myanmar (21 mai 1996)
 92. Chine (7 juin 1996)
 93. Algérie (11 juin 1996)
 94. Japon (20 juin 1996)
 95. Finlande (21 juin 1996)
 96. Irlande (21 juin 1996)
 97. République tchèque (21 juin 1996)
 98. Norvège (24 juin 1996)
 99. Suède (25 juin 1996)
 100. Pays-Bas (28 juin 1996)
 101. Panama (1er juillet 1996)
 102. Mauritanie (17 juillet 1996)
 103. Nouvelle-Zélande (19 juillet 1996)
 104. Haïti (31 juillet 1996)
 105. Mongolie (13 août 1996)
 106. Palaos (30 septembre 1996)
 107. Malaisie (14 octobre 1996)
 108. Brunéi Darussalam (5 novembre 1996)
 109. Roumanie (17 décembre 1996)
 110. Papouasie-Nouvelle-Guinée 

(14 janvier 1997)
 111. Espagne (15 janvier 1997)
 112. Guatemala (11 février 1997)
 113. Pakistan (26 février 1997)
 114. Fédération de Russie (12 mars 1997)
 115. Mozambique (13 mars 1997)
 116. Îles Salomon (23 juin 1997)
 117. Guinée équatoriale (21 juillet 1997)
 118. Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord (25 juillet 1997)
 119. Chili (25 août 1997)
 120. Bénin (16 octobre 1997)
 121. Portugal (3 novembre 1997)
 122. Afrique du Sud (23 décembre 1997)
 123. Gabon (11 mars 1998)
 124. Union européenne (1er avril 1998)
 125. République démocratique populaire lao 

(5 juin 1998)

 126. Suriname (9 juillet 1998)
 127. Népal (2 novembre 1998)
 128. Belgique (13 novembre 1998)
 129. Pologne (13 novembre 1998)
 130. Ukraine (26 juillet 1999)
 131. Vanuatu (10 août 1999)
 132. Nicaragua (3 mai 2000)
 133. Maldives (7 septembre 2000)
 134. Luxembourg (5 octobre 2000)
 135. Serbie (12 mars 2001)
 136. Bangladesh (27 juillet 2001)
 137. Madagascar (22 août 2001)
 138. Hongrie (5 février 2002)
 139. Arménie (9 décembre 2002)
 140. Qatar (9 décembre 2002)
 141. Tuvalu (9 décembre 2002)
 142. Kiribati (24 février 2003)
 143. Albanie (23 juin 2003)
 144. Canada (7 novembre 2003)
 145. Lituanie (12 novembre 2003)
 146. Danemark (16 novembre 2004)
 147. Lettonie (23 décembre 2004)
 148. Burkina Faso (25 janvier 2005)
 149. Estonie (26 août 2005)
 150. Bélarus (30 août 2006)
 151. Nioué (11 octobre 2006)
 152. Monténégro (23 octobre 2006)
 153. République de Moldova (6 février 2007)
 154. Lesotho (31 mai 2007)
 155. Maroc (31 mai 2007)
 156. Congo (9 juillet 2008)
 157. Libéria (25 septembre 2008)
 158. Suisse (1er mai 2009)
 159. République dominicaine (10 juillet 2009)
 160. Tchad (14 août 2009)
 161. Malawi (28 septembre 2010)
 162. Thaïlande (15 mai 2011)
 163. Équateur (24 septembre 2012)
 164. Swaziland (24 septembre 2012)
 165. Timor-Leste (8 janvier 2013)
 166. Niger (7 août 2013)
 167. État de Palestine (2 janvier 2015)
 168. Azerbaïdjan (16 juin 2016)
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b) Accord relatif à l’application de la Partie XI de la Convention

 1. Kenya (29 juillet 1994)
 2. Ex-République yougoslave de Macédoine 

(19 août 1994)
 3. Australie (5 octobre 1994)
 4. Allemagne (14 octobre 1994)
 5. Belize (21 octobre 1994)
 6. Maurice (4 novembre 1994)
 7. Singapour (17 novembre 1994)
 8. Sierra Leone (12 décembre 1994)
 9. Seychelles (15 décembre 1994)
 10. Liban (5 janvier 1995)
 11. Italie (13 janvier 1995)
 12. Îles Cook (15 février 1995)
 13. Croatie (5 avril 1995)
 14. Bolivie (État plurinational de) 

[28 avril 1995]
 15. Slovénie (16 juin 1995)
 16. Inde (29 juin 1995)
 17. Paraguay (10 juillet 1995)
 18. Autriche (14 juillet 1995)
 19. Grèce (21 juillet 1995)
 20. Sénégal (25 juillet 1995)
 21. Chypre (27 juillet 1995)
 22. Bahamas (28 juillet 1995)
 23. Barbade (28 juillet 1995)
 24. Côte d’Ivoire (28 juillet 1995)
 25. Fidji (28 juillet 1995)
 26. Grenade (28 juillet 1995)
 27. Guinée (28 juillet 1995)
 28. Islande (28 juillet 1995)
 29. Jamaïque (28 juillet 1995)
 30. Namibie (28 juillet 1995)
 31. Nigéria (28 juillet 1995)
 32. Ouganda (28 juillet 1995)
 33. Serbie (28 juillet 1995)
 34. Sri Lanka (28 juillet 1995)
 35. Togo (28 juillet 1995)
 36. Trinité-et-Tobago (28 juillet 1995)
 37. Zambie (28 juillet 1995)
 38. Zimbabwe (28 juillet 1995)
 39. Tonga (2 août 1995)
 40. Samoa (14 août 1995)
 41. Micronésie (États fédérés de) 

[6 septembre 1995]
 42. Jordanie (27 novembre 1995)
 43. Argentine (1er décembre 1995)
 44. Nauru (23 janvier 1996)
 45. République de Corée (29 janvier 1996)

 46. Monaco (20 mars 1996)
 47. Géorgie (21 mars 1996)
 48. France (11 avril 1996)
 49. Arabie saoudite (24 avril 1996)
 50. Slovaquie (8 mai 1996)
 51. Bulgarie (15 mai 1996)
 52. Myanmar (21 mai 1996)
 53. Chine (7 juin 1996)
 54. Algérie (11 juin 1996)
 55. Japon (20 juin 1996)
 56. Finlande (21 juin 1996)
 57. Irlande (21 juin 1996)
 58. République tchèque (21 juin 1996)
 59. Norvège (24 juin 1996)
 60. Suède (25 juin 1996)
 61. Malte (26 juin 1996)
 62. Pays-Bas (28 juin 1996)
 63. Panama (1er juillet 1996)
 64. Mauritanie (17 juillet 1996)
 65. Nouvelle-Zélande (19 juillet 1996)
 66. Haïti (31 juillet 1996)
 67. Mongolie (13 août 1996)
 68. Palaos (30 septembre 1996)
 69. Malaisie (14 octobre 1996)
 70. Brunéi Darussalam (5 novembre 1996)
 71. Roumanie (17 décembre 1996)
 72. Papouasie-Nouvelle-Guinée 

(14 janvier 1997)
 73. Espagne (15 janvier 1997)
 74. Guatemala (11 février 1997)
 75. Oman (26 février 1997)
 76. Pakistan (26 février 1997)
 77. Fédération de Russie (12 mars 1997)
 78. Mozambique (13 mars 1997)
 79. Îles Salomon (23 juin 1997)
 80. Guinée équatoriale (21 juillet 1997)
 81. Philippines (23 juillet 1997)
 82. Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord (25 juillet 1997)
 83. Chili (25 août 1997)
 84. Bénin (16 octobre 1997)
 85. Portugal (3 novembre 1997)
 86. Afrique du Sud (23 décembre 1997)
 87. Gabon (11 mars 1998)
 88. Union européenne (1er avril 1998)
 89. République démocratique populaire lao 

(5 juin 1998)
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 90. République-Unie de Tanzanie 
(25 juin 1998)

 91. Suriname (9 juillet 1998)
 92. Népal (2 novembre 1998)
 93. Belgique (13 novembre 1998)
 94. Pologne (13 novembre 1998)
 95. Ukraine (26 juillet 1999)
 96. Vanuatu (10 août 1999)
 97. Nicaragua (3 mai 2000)
 98. Indonésie (2 juin 2000)
 99. Maldives (7 septembre 2000)
 100. Luxembourg (5 octobre 2000)
 101. Bangladesh (27 juillet 2001)
 102. Madagascar (22 août 2001)
 103. Costa Rica (20 septembre 2001)
 104. Hongrie (5 février 2002)
 105. Tunisie (24 mai 2002)
 106. Cameroun (28 août 2002)
 107. Koweït (2 août 2002)
 108. Cuba (17 octobre 2002)
 109. Arménie (9 décembre 2002)
 110. Qatar (9 décembre 2002)
 111. Tuvalu (9 décembre 2002)
 112. Kiribati (24 février 2003)
 113. Mexique (10 avril 2003)
 114. Albanie (23 juin 2003)
 115. Honduras (28 juillet 2003)
 116. Canada (7 novembre 2003)
 117. Lituanie (12 novembre 2003)
 118. Danemark (16 novembre 2004)
 119. Lettonie (23 décembre 2004)

 120. Burkina Faso (25 janvier 2005)
 121. Botswana (31 janvier 2005)
 122. Estonie (26 août 2005)
 123. Viet Nam (27 avril 2006)
 124. Bélarus (30 août 2006)
 125. Nioué (11 octobre 2006)
 126. Monténégro (23 octobre 2006)
 127. République de Moldova (6 février 2007)
 128. Lesotho (31 mai 2007)
 129. Maroc (31 mai 2007)
 130. Uruguay (7 août 2007)
 131. Brésil (25 octobre 2007)
 132. Cabo Verde (23 avril 2008)
 133. Congo (9 juillet 2008)
 134. Guyana (25 septembre 2008)
 135. Libéria (25 septembre 2008)
 136. Suisse (1er mai 2009)
 137. République dominicaine (10 juillet 2009)
 138. Tchad (14 août 2009)
 139. Angola (7 septembre 2010)
 140. Malawi (28 septembre 2010)
 141. Thaïlande (15 mai 2011)
 142. Équateur (24 septembre 2012)
 143. Swaziland (24 septembre 2012)
 144. Timor-Leste (8 janvier 2013)
 145. Niger (7 août 2013)
 146. Yémen (13 octobre 2014)
 147. État de Palestine (2 janvier 2015)
 148. Antigua-et-Barbuda (3 mai 2016)
 149. Azerbaïdjan (16 juin 2016)
 150. Ghana (23 septembre 2016)

c) Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention relatives à la conservation 
et à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs

 1. Tonga (31 juillet 1996)
 2. Sainte-Lucie (9 août 1996)
 3. États-Unis d’Amérique (21 août 1996)
 4. Sri Lanka (24 octobre 1996)
 5. Samoa (25 octobre 1996)
 6. Fidji (12 décembre 1996)
 7. Norvège (30 décembre 1996)
 8. Nauru (10 janvier 1997)
 9. Bahamas (16 janvier 1997)
 10. Sénégal (30 janvier 1997)
 11. Îles Salomon (13 février 1997)
 12. Islande (14 février 1997)
 13. Maurice (25 mars 1997)
 14. Micronésie (États fédérés de) [23 mai 1997]

 15. Fédération de Russie (4 août 1997)
 16. Seychelles (20 mars 1998)
 17. Namibie (8 avril 1998)
 18. Iran (République islamique d’)  

[17 avril 1998]
 19. Maldives (30 décembre 1998)
 20. Îles Cook (1er avril 1999)
 21. Papouasie-Nouvelle-Guinée (4 juin 1999)
 22. Monaco (9 juin 1999)
 23. Canada (3 août 1999)
 24. Uruguay (10 septembre 1999)
 25. Australie (23 décembre 1999)
 26. Brésil (8 mars 2000)
 27. Barbade (22 septembre 2000)
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 28. Nouvelle-Zélande (18 avril 2001)
 29. Costa Rica (18 juin 2001)
 30. Malte (11 novembre 2001)
 31. Royaume-Uni (10 décembre 2001) 

[19 décembre 2003]
 32. Chypre (25 septembre 2002)
 33. Ukraine (27 février 2003)
 34. Îles Marshall (19 mars 2003)
 35. Afrique du Sud (14 août 2003)
 36. Inde (19 août 2003)
 37. Union européenne (19 décembre 2003)
 38. Allemagne (19 décembre 2003)
 39. Autriche (19 décembre 2003)
 40. Belgique (19 décembre 2003)
 41. Danemark (19 décembre 2003)
 42. Espagne (19 décembre 2003)
 43. Finlande (19 décembre 2003)
 44. France (19 décembre 2003)
 45. Grèce (19 décembre 2003)
 46. Irlande (19 décembre 2003)
 47. Italie (19 décembre 2003)
 48. Luxembourg (19 décembre 2003)
 49. Pays-Bas (19 décembre 2003)
 50. Portugal (19 décembre 2003)
 51. Suède (19 décembre 2003)
 52. Kenya (13 juillet 2004)
 53. Belize (14 juillet 2005)
 54. Kiribati (15 septembre 2005)
 55. Guinée (16 septembre 2005)
 56. Libéria (16 septembre 2005)
 57. Pologne (14 mars 2006)

 58. Slovénie (15 juin 2006)
 59. Estonie (7 août 2006)
 60. Japon (7 août 2006)
 61. Trinité-et-Tobago (13 septembre 2006)
 62. Nioué (11 octobre 2006)
 63. Bulgarie (13 décembre 2006)
 64. Lettonie (5 février 2007)
 65. Lituanie (1er mars 2007)
 66. République tchèque (19 mars 2007)
 67. Roumanie (16 juillet 2007)
 68. République de Corée (1er février 2008)
 69. Palaos (26 mars 2008)
 70. Oman (14 mai 2008)
 71. Hongrie (16 mai 2008)
 72. Slovaquie (6 novembre 2008)
 73. Mozambique (10 décembre 2008)
 74. Panama (16 décembre 2008)
 75. Tuvalu (2 février 2009)
 76. Indonésie (28 septembre 2009)
 77. Nigéria (2 novembre 2009)
 78. Saint-Vincent-et-les Grenadines  

(29 octobre 2010)
 79. Maroc (19 septembre 2012)
 80. Bangladesh (5 novembre 2012)
 81. Croatie (10 septembre 2013)
 82. Philippines (24 septembre 2014)
 83. Chili (11 février 2016)
 84. Équateur (7 décembre 2016)
 85. Ghana (27 janvier 2017)
 86. Thaïlande (28 avril 2017)
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II. INFORMATIONS JURIDIQUES RELATIVES  
À LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

A. Textes législatifs nationaux

Soudan1

Décret du Président de la République du Soudan n° 148 (2017) concernant les lignes de base  
à partir desquelles sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan, 2 mars 2017

Le Président de la République,
Conformément aux dispositions de l’alinéa q du paragraphe 1 de l’article 58 de la Constitution provisoire 

du Soudan de 2005, telle que modifiée en 2016, et vu le décret de la loi provisoire du 20 juin 1984, adoptée 
par l’Assemblée populaire le 27 novembre 1984, portant ratification de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer conclue à Montego Bay (Jamaïque) le 10 décembre 1982, décrète ce qui suit :

Article premier

Les zones maritimes qui relèvent de la souveraineté et de la juridiction de la République du Soudan, y 
compris les eaux territoriales de celle-ci, sont mesurées à partir de la ligne de base droite reliant tous les points 
définis par les coordonnées indiquées à l'article 2 ci-après.

Article 2

Les coordonnées visées à l’article premier, établies conformément au système géodésique WGS 84 (pro-
jection de Mercator), sont celles des points situés dans la mer Rouge indiqués à l’annexe 1 ci-jointe, qui fait 
partie intégrante du présent décret.

Article 3

La liste de coordonnées visée à l’article 2 sera publiée et déclarée conformément aux règles applicables, 
et déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 4

Le présent décret sera publié au Journal officiel.

Article 5

Toutes les autorités compétentes donnent effet au présent décret.
Fait et signé le 3 Joumada al-thani 1438 de l’Hégire, soit le 2 mars 2017.

Le Président de la République du Soudan : 
(Signé) Omar Hassan Ahmad Al-Bashir

1 Original : arabe. Transmis par la note verbale datée du 26 mars 2017 adressée au Secrétaire général par le Ministre des 
affaires étrangères de la République du Soudan. La liste des coordonnées géographiques de points annexée a été déposée 
auprès du Secrétaire général conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention (voir la 
notification zone maritime M.Z.N.127.2017.LOS du 12 avril 2017).
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COORDONNÉES DES POINTS FORMANT LA LIGNE DE BASE DU SOUDAN EN MER ROUGE
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B. Traités bilatéraux

Arabie saoudite et Égypte2

Traité de délimitation des frontières maritimes  
entre le Royaume d’Arabie saoudite et la République arabe d’Égypte, 8 avril 2016

Sur la base des liens fraternels qui unissent les deux peuples et les deux pays frères du Royaume d’Arabie 
saoudite et de la République arabe d’Égypte, sous la conduite du Serviteur des Deux Lieux Saints de l’Islam, le 
roi Salman bin Abdulaziz Al-Saud, roi d’Arabie saoudite et son frère Son Excellence le Président Abdel Fattah 
el-Sisi, Président de la République arabe d’Égypte, désirant consolider ces liens fraternels exceptionnels entre 
les deux pays frères, et souhaitant réaliser et pérenniser leurs intérêts communs afin de renforcer les relations 
de bon voisinage entre leurs deux pays,

Vu le procès-verbal de la dernière séance des travaux de la Commission mixte de délimitation des fron-
tières maritimes entre le Royaume d’Arabie saoudite et la République arabe d’Égypte signé le 7 avril 2016,

Le Royaume d’Arabie saoudite et la République arabe d’Égypte sont convenus de délimiter les frontières 
maritimes entre eux ainsi qu’il suit :

Article premier

1. Le tracé des frontières maritimes entre le Royaume d’Arabie saoudite et la République arabe d’Égypte 
débute au point de convergence des frontières maritimes saoudiennes, égyptiennes et jordaniennes situé sur 
le golfe d’Aqaba, qui fera l’objet ultérieurement d’une convention entre ces trois pays.

2. Le tracé des frontières maritimes entre les deux pays s’étend du point de convergence des frontières 
maritimes cité au paragraphe 1 du présent article au point 1 du tracé des frontières maritimes entre les deux 
pays, et à partir de là se prolonge sur des lignes droites reliant les points du tracé des frontières maritimes 
entre les deux pays dans le golfe d’Aqaba et dans la mer Rouge jusqu’au point du tracé des frontières mari-
times n° 61, selon les coordonnées géographiques des points du tracé des frontières maritimes entre les deux 
pays suivantes :

Point

Latitude nord Longitude est

Degrés Minutes Secondes Degrés Minutes Secondes

1 29 22 20,52 34 52 57,79

2 29 22 01,07 34 52 44,71

3 29 20 34,64 34 52 15,54

4 29 19 16,95 34 51 17,94

5 29 17 22,18 34 50 25,28

6 29 16 36,62 34 49 56,94

7 29 13 57,13 34 49 32,16

8 29 11 05,34 34 48 45,80

9 29 06 48,06 34 46 48,54

10 29 03 30,27 34 45 47,35

11 29 00 21,60 34 45 57,74

12 28 57 19,46 34 45 35,36

13 28 54 40,53 34 44 01,74

14 28 53 05,76 34 44 00,41

15 28 51 20,74 34 44 10,32

16 28 50 01,45 34 44 03,66

2 Enregistré auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies par l’Arabie saoudite, le 25 juillet 2017 (numéro 
d’enregistrement : I-54577). Entré en vigueur le 2 juillet 2017, conformément aux dispositions de l’article 3.
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Point

Latitude nord Longitude est

Degrés Minutes Secondes Degrés Minutes Secondes

17 28 48 17,83 34 43 26,27

18 28 43 56,98 34 42 39,52

19 28 39 53,44 34 41 08,74

20 28 36 27,48 34 40 50,77

21 28 32 51,59 34 40 05,29

22 28 31 03,93 34 39 04,89

23 28 28 05,03 34 38 09,90

24 28 25 37,36 34 37 09,42

25 28 23 38,18 34 36 03,81

26 28 22 45,81 34 35 12,85

27 28 20 37,70 34 34 23,05

28 28 16 51,73 34 32 38,10

29 28 14 44,23 34 32 43,07

30 28 11 10,42 34 32 02,68

31 28 03 38,89 34 29 27,17

32 28 02 06,30 34 28 08,61

33 28 00 23,96 34 27 42,27

34 27 58 40,59 34 27 50,09

35 27 58 03,92 34 27 48,95

36 27 54 40,74 34 27 20,45

37 27 50 11,15 34 28 26,00

38 27 19 40,03 34 43 31,70

39 26 46 43,54 34 57 13,46

40 26 40 38,36 34 58 21,29

41 26 22 03,95 35 10 48,33

42 26 05 26,29 35 24 00,48

43 26 00 16,28 35 28 53,18

44 25 44 08,31 35 37 08,59

45 25 23 07,52 35 41 47,42

46 25 15 20,45 35 47 52,71

47 25 01 25,75 36 00 58,41

48 24 49 50,41 36 09 14,70

49 24 48 08,69 36 10 23,70

50 24 41 52,93 36 14 44,68

51 24 34 59,62 36 18 26,50

52 24 28 23,26 36 22 34,05

53 24 12 18,69 36 27 07,26

54 23 31 22,20 36 59 53,79

55 23 17 27,65 37 09 52,12

56 22 58 30,47 37 29 43,99

57 22 48 21,65 37 38 53,66

58 22 37 01,57 37 44 13,38

59 22 29 54,83 37 47 26,12

60 22 17 32,73 37 53 10,70

61 22 00 00,00 37 53 43,70

 3. Le système géodésique mondial WGS 84 (WGS 84) constitue la référence des coordonnées géogra-
phiques des points du tracé des frontières maritimes citées dans le présent article.
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Article 2

1. En annexe au présent traité est jointe une carte combinant les deux cartes de l’Amirauté britannique 
n° 158 et n° 159, à l’échelle 1:750000, signée par les deux parties, faisant ressortir le tracé des frontières mari-
times entre les deux pays, utilisée uniquement à des fins d’illustration.

2. Les principales références du tracé des frontières maritimes entre les deux pays sont les coordonnées 
géographiques des points du tracé des frontières maritimes mentionnées à l’article premier du présent traité.

Article 3

1. Le présent traité sera ratifié selon les procédures juridiques et constitutionnelles des deux pays et 
entrera en vigueur à partir de la date d’échange des instruments de ratification du traité.

2. Lors de son entrée en vigueur, conformément aux dispositions de l’Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, le présent traité sera communiqué au Secrétaire général des Nations Unies aux fins d’enregistre-
ment.

Le présent traité est rédigé en deux exemplaires originaux en langue arabe. Les deux exemplaires ont 
été signés au Caire, en République arabe d’Égypte, le vendredi 1er Rajab 1437 de l’Hégire, correspondant au 
8 avril 2016.

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
Le vice-prince héritier, 

vice-président du Conseil des ministres, 
Ministre de la défense, 

(Signé) Mohammed bin Salman bin Al-Saud

Pour la République arabe d’Égypte : 
Le Premier Ministre, 

(Signé) Sherif Ismail
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 III. COMMUNICATIONS DES ÉTATS

A. Soudan

Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan, 3 mars 20171

Compte tenu du décret présidentiel n° 148 en date du 2 mars 2017 concernant la ligne de base à partir 
de laquelle sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan, et après examen des informations 
publiées sur le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer,

La République du Soudan indique qu’elle rejette et conteste la teneur du texte daté du 9 janvier 1990, dé-
posé par la République arabe d’Égypte auprès du Secrétaire général, comme suite au décret présidentiel n° 27 
établissant la ligne de base de l'Égypte dans la mer Rouge, dont le tracé, au nord du 22e parallèle, empiète sur 
la mer territoriale soudanaise, puisqu’il suit une séquence de points 50 à 56, dont les coordonnées géographi-
ques sont les suivantes :

Séquence Latitude nord Longitude est

50 22° 53' 12" 36° 20' 06"

51 22° 36' 30" 36° 35' 12"

52 22° 20' 18" 36° 39' 24"

53 22° 16' 12" 36° 48' 54"

54 22° 03' 48" 36° 53' 54"

55 22° 01' 30" 36° 53' 48"

56 22° 00' 00" 36° 52' 54"

Les points susmentionnés sont situés à l’intérieur de la mer territoriale du triangle de Halayeb soudanais, 
qui est sous occupation militaire égyptienne depuis 1995, et font donc partie de la mer territoriale soudanaise 
en mer Rouge. Le triangle de Halayeb est un territoire situé à l’intérieur des frontières politiques et géogra-
phiques de la République du Soudan, reconnues sur le plan international aux différentes époques de l’histoire, 
y compris sous le condominium anglo-égyptien. Lors de sa déclaration d’indépendance, en 1956, le Soudan 
a hérité de ces frontières, comme en attestent incontestablement les registres et les cartes officiels de l’ONU. 
Comme il le fait chaque année depuis 1958, le Soudan s’est adressé le 5 janvier 2017 au Conseil de sécurité 
pour redire son opposition à l’occupation militaire égyptienne du triangle de Halayeb soudanais et de sa mer 
territoriale et rappeler que, compte tenu de la situation actuelle, il ne reconnaît pas les manœuvres par les-
quelles le Gouvernement égyptien impose sa souveraineté dans ce territoire et sa mer territoriale.

Publié par le Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan, le 3 mars 2017.

B. Égypte

Déclaration de la République arabe d’Égypte, 4 mai 20172

Nous appelons votre attention sur la notification zone maritime M.Z.N.127.2017.LOS du Secrétariat de 
l’ONU en date du 12 avril 2017 au sujet du dépôt, le 10 avril 2017, par la République du Soudan, en applica-
tion du paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, d'une liste des 
coordonnées géographiques de points fixant les lignes de base du Soudan en mer Rouge, telles qu’énoncées 
dans le décret du Président de la République du Soudan n°148 en date du 2 mars 2017, concernant les lignes 

1 Original : arabe. Transmise par la note verbale datée du 7 avril 2017 adressée au Secrétaire général par la Mission per-
manente de la République du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies.

2 Original : arabe. Transmise par la note verbale datée du 4 mai 2017 adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente de la République arabe d’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies.



24

de base à partir desquelles sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan. Cette liste a été 
postée sur le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer de l’ONU.

La République arabe d’Égypte indique son rejet et sa non-reconnaissance des points soudanais fixant 
des lignes de base, se trouvant au nord de la frontière internationale entre la République arabe d’Égypte et la 
République du Soudan (le 22e parallèle nord) et tout particulièrement le point n° 11 appelé Chab Abou Fan-
dara, dont les coordonnées sont les suivantes : 36° 16' 28,4" E et 22° 54' 43,3" N; et le point n° 12 appelé Mirir, 
dont les coordonnées sont les suivantes : 35° 44' 34" E et 23° 09' 42,7" N; et le point n° 12 appelé Mirir, dont 
les coordonnées sont les suivantes : 35° 44' 34" E et 23° 09' 42,7" N. Ces points ont été annexés au décret du 
Président de la République du Soudan n°148 du 2 mars 2017 concernant les lignes de base à partir desquelles 
sont mesurées les zones maritimes de la République du Soudan. La République arabe d’Égypte les considère 
nuls et non avenus et sans fondement juridique du fait qu’ils portent atteinte à l’unité territoriale de la Répu-
blique arabe d’Égypte et à sa souveraineté sur son territoire terrestre et maritime.

La République arabe d’Égypte rappelle les informations qu’elle avait précédemment déposées auprès du 
Secrétaire général de l’ONU le 2 mai 1990, en application du paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention sur 
le droit de la mer, à savoir les points n° 50 à 56 sur la liste des coordonnées géographiques fixant les lignes de 
base de l’Égypte en mer Rouge, qui avaient été précisées à l’annexe II au décret n° 27 de 1990 du Président de 
la République arabe d’Égypte en date du 9 janvier 1990 et diffusées par le Secrétariat de l’ONU dans le Bulletin 
du droit de la mer n°16 de décembre 1990, publié par la Division des affaires maritimes et du droit de la mer.

Publié au Caire le 4 mai 2017

C. Égypte

Communiqué du Ministère des affaires étrangères de la République arabe d’Égypte, 
4 mai 2017 3

Comme suite à la note interne datée du 7 avril 2017 adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies par le Représentant permanent de la République du Soudan auprès de l’Organisation, trans-
mettant le texte du communiqué du Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan en date du 
3 mars 2017, qui a été publié sur le site Web de l’ONU, et comme suite à la déclaration faite par la République 
arabe d’Égypte au sujet de son rejet et de sa non-reconnaissance du dépôt par la République du Soudan auprès 
de l’Organisation des listes de coordonnées géographiques définissant les lignes de base du Soudan en mer 
Rouge, qui ont été annexées au texte du décret n° 148 du Président de la République du Soudan en date du 
2 mars 2017 concernant les lignes de base à partir desquelles sont mesurées les zones maritimes du Soudan.

1. La République arabe d’Égypte indique qu’elle rejette le texte du communiqué en date du 3 mars 
2017 publié par le Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan et s’y oppose, et souligne que 
la souveraineté continue de l’Égypte sur l’ensemble des territoires se trouvant au nord du 22e parallèle a été 
établie sur les plans historique et juridique depuis l’Accord entre le Gouvernement de Sa Majesté britannique 
et le Gouvernement de Son Excellence le Khédive d’Égypte relatif à l’administration future du Soudan, qui a 
été signé le 19 janvier 1899 par les Gouvernements égyptien et britannique en leur qualité d’administrateurs 
du Soudan et par lequel, en son article premier, ont été définies de façon claire et irrévocable les frontières 
septentrionales du Soudan avec l’Égypte, comme suit : « Le mot Soudan, dans le présent accord, désigne tous 
les territoires se trouvant au sud du 22e parallèle de latitude. » Il s’agit des frontières dont le Soudan a hérité 
en 1956.

2. L’Égypte n’a jamais cessé d’exercer, depuis la signature de l’Accord de 1899 à ce jour, sa souveraineté 
sur le secteur de Halayeb-Chalatine qui se trouve en territoire égyptien, au nord du 22e parallèle. Qui plus est, 
toutes les cartes officielles de l’Égypte confirment, depuis la signature de l’Accord à ce jour, que le 22e parallèle 
nord délimite la frontière internationale entre l’Égypte et le Soudan.

3  Original : arabe. Transmis par la note verbale datée du 4 mai 2017 adressée au Secrétaire général par la Mission perma-
nente de la République arabe d’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies.
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3. Il est établi que les zones maritimes relevant de la souveraineté et de la juridiction d'un État sont 
définies conformément à son territoire terrestre. Le texte du décret n° 27 du Président de la République arabe 
d’Égypte en date du 9 janvier 1990 concernant les lignes de base à partir desquelles sont mesurées les zones 
maritimes de la République arabe d’Égypte en vue de la délimitation des points de base et des lignes de base 
droites sur les côtes égyptiennes, y compris en mer Rouge, qui s’étendent au sud jusqu’aux points 36° 52' 54" E 
et 22° 00' 00" N a été publié dans le Bulletin du droit de la mer n° 16 de décembre 1990.

4. La République arabe d’Égypte estime que les allégations soudanaises n’ont aucun fondement et vont 
à l’encontre du statut juridique créé par l’Accord de 1899 et du caractère permanent des frontières internatio-
nales établies et que la référence faite dans le communiqué du Ministre des affaires étrangères du Soudan en 
date du 3 mars 2017 au secteur de Halayeb-Chalatine comme étant « sous occupation militaire égyptienne » 
est inexacte et inadmissible.

5. La République arabe d’Égypte indique son rejet et sa non-reconnaissance de toute mesure, de 
quelque nature que ce soit, que le Soudan a prise ou pourrait prendre, de même que de tout accord interna-
tional que le Soudan a conclu ou qu’il pourrait conclure avec toute autre partie, qui chercherait à porter at-
teinte à la souveraineté de l’Égypte sur son territoire terrestre ou maritime au nord du 22e parallèle.

Fait au Caire le 4 mai 2017

D. Soudan

Déclaration faite par le Ministère des affaires étrangères soudanais, 6 juillet 20174

Comme suite à la déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République arabe d’Égypte faite 
au Caire le 4 mai 2017 et postée sur le site Web de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer des 
Nations Unies, le Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan souhaite souligner ce qui suit :

1. Les frontières géographiques et politiques actuelles, y compris le triangle de Halayeb, situé au nord 
du 22e parallèle, sont celles dont le Soudan a hérité à son indépendance, le 1er janvier 1956, conformément 
aux documents et aux cartes de l’époque et, en premier lieu, à ceux qui ont été déposés auprès de l’ONU avant 
et au moment de l’indépendance.

2. En vertu des règles du droit international, des instruments internationaux et des principes adop-
tés par l’Organisation de l’unité africaine, en particulier de la Déclaration du Caire de juillet 1964, les États 
d’Afrique sont tenus de respecter les frontières dont ils ont hérité au moment de l’indépendance. Il est par 
conséquent inacceptable d’un point de vue juridique d’avancer quelque argument que ce soit qui contrevien-
drait à ce principe, que l’Organisation de l’unité africaine applique systématiquement en cas de différend fron-
talier sur le continent et qui a été invoqué par la Cour internationale de Justice dans de nombreux précédents 
sur la question.

3. Le Soudan émet donc des réserves quant à la véracité et à la validité juridique des arguments avan-
cés par le Ministère des affaires étrangères égyptien dans sa déclaration et se réserve le droit de prouver le 
caractère juridiquement et historiquement infondé de ces allégations, en particulier compte tenu de l’accord 
de 1899.

4. Partant, le Gouvernement soudanais réfute les allégations infondées selon lesquelles l’Égypte aurait 
exercé sans discontinuer sa souveraineté sur le triangle de Halayeb; il peut étayer, par des arguments et des 
preuves juridiques ainsi que des documents historiques, que l’Égypte n’exerçait aucune forme de souveraineté 
sur ce territoire avant qu’il ne l’occupe en 1995.

5. La République du Soudan réaffirme qu’elle ne reconnaît ni la présence militaire égyptienne dans 
cette zone ni l’exercice de la souveraineté égyptienne, qu’elle considère illégitime, sur ce territoire, sous 
quelque forme que ce soit. Elle rejette l’ensemble des agissements et les manifestations d’une souveraineté de 
l’Égypte sur le triangle de Halayeb, que ce soit sur terre ou en mer, et l’ensemble des déclarations faites par 

4 Original : arabe. Transmise par la note verbale datée du 13 juillet 2017 adressée au Secrétaire général par la Mission per-
manente de la République du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies.
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l’Égypte à ce propos. Elle ne reconnaît par ailleurs aucun droit dont un tiers pourrait se prévaloir sur la base 
des agissements de la République arabe d’Égypte dans le contexte de l’occupation actuelle.

La République du Soudan demande aux autorités d’occupation égyptiennes de s’attacher, en particulier, 
à respecter les Conventions de Genève de 1949 et l’ensemble des règles du droit international humanitaire. 
Elle leur demande en outre de se garder de commettre tout acte susceptible de modifier les caractéristiques 
démographiques du territoire du triangle de Halayeb et de sa population, ou qui pourrait porter atteinte aux 
citoyens vivant sous occupation sur le territoire du triangle de Halayeb, à leurs biens ou à leurs droits fonda-
mentaux, notamment à leur droit à la vie, à la liberté d’expression, à ne pas être soumis à la torture, à ne pas 
être détenu de façon arbitraire et à ne pas être victimes de disparition forcée.

La République du Soudan conteste les allégations formulées par la République arabe d’Égypte dans sa 
déclaration du 4 mai 2017 et demande qu’un recours immédiat soit fait à l’arbitrage et que la crise soit réglée 
de manière pacifique, conformément au droit international et à la Charte des Nations Unies.

La présente déclaration a été faite par le Ministère des affaires étrangères soudanais le 6 juillet 2017.
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IV. AUTRES INFORMATIONS RELATIVES AU DROIT DE LA MER

A. Liste des conciliateurs, des arbitres et des experts désignés en application 
de l’article 2 des annexes V, VII et VIII de la Convention, au 31 juillet 2017

1. Liste des conciliateurs et des arbitres désignés en application  
de l’article 2 des annexes V et VII de la Convention1

État partie Nominations

Date du dépôt  
de la notification auprès  

du Secrétaire général

Afrique du Sud M. Albertus Jacobus Hoffmann, juge et vice-président  
du Tribunal international du droit de la mer, arbitre

25 avril 2014

Algérie M. Boualem Bouguetaia, juge et vice-président  
du Tribunal international du droit de la mer

23 novembre 2016

Allemagne Mme Renate Platzoeder, arbitre 25 mars 1996

Argentine Mme Frida María Armas Pfirter, conciliatrice et arbitre 28 septembre 2009

M. Horacio Adolfo Basabe, ambassadeur, conciliateur et arbitre 4 septembre 2013

M. Marcelo Gustavo Kohen, professeur, conciliateur et arbitre 4 septembre 2013

M. Holger Federico Martinsen, ministre, conciliateur et arbitre 4 septembre 2013

Australie M. Henry Burmester, QC, ancien procureur général en chef des services 
du Ministère public australien et ancien chef du Bureau du droit international 
du Département du procureur général, conciliateur et arbitre

19 août 1999, 
10 avril 2017

M. Ivan Shearer, AM, professeur émérite de droit à l’Université de Sydney, 
professeur adjoint de droit à l’Université d’Australie du Sud,  
membre désigné par l’Australie à la Cour permanente d’arbitrage,  
juge ad hoc du Tribunal international du droit de la mer, arbitre

19 août 1999, 
10 avril 2017

Mme Rosalie Balkin, ancienne directrice des affaires juridiques  
et des relations extérieures, ancienne Secrétaire du Comité juridique  
et ancienne sous-secrétaire générale de l’Organisation maritime 
internationale, conciliatrice

10 avril 2017

M. Bill Campbell, PSM, QC, procureur général du Bureau du droit international 
du Département du procureur général, conciliateur et arbitre

10 avril 2017

Autriche M. Gerhard Hafner, professeur au Département du droit international 
et des relations internationales de l'Université de Vienne,  
membre de la Cour permanente d’arbitrage (La Haye), conciliateur  
à la Cour de conciliation et d’arbitrage de l’Organisation pour la sécurité  
et la coopération en Europe, ancien membre de la Commission  
du droit international, conciliateur et arbitre

9 janvier 2008

M. Gerhard Loibl, professeur à l'Académie diplomatique de Vienne, 
conciliateur et arbitre

9 janvier 2008

M. Helmut Tichy, ambassadeur, directeur adjoint du Bureau du conseiller 
juridique du Ministère fédéral autrichien des affaires européennes  
et internationales, conciliateur et arbitre

9 janvier 2008

M. Helmut Türk, ambassadeur, juge du Tribunal international  
du droit de la mer, membre de la Cour permanente d’arbitrage (La Haye), 
conciliateur et arbitre

9 janvier 2008

1 Source : Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, chapitre XXI, section 6 (https://treaties.un.org/pages/
ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr).

https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr
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État partie Nominations

Date du dépôt  
de la notification auprès  

du Secrétaire général

Belgique M. Erik Franckx, professeur, président du Département de droit international 
et européen à la Vrije Universiteit Brussel

1er mai 2014

M. Philippe Gautier, greffier du Tribunal international du droit de la mer 1er mai 2014

Brésil M. Walter de Sá Leitão, conciliateur et arbitre 10 septembre 2001

Chili M. Helmut Brunner Nöer, conciliateur 18 novembre 1998

M. Rodrigo Díaz Albónico, conciliateur 18 novembre 1998

M. Carlos Martínez Sotomayor, conciliateur 18 novembre 1998

M. Eduardo Vío Grossi, conciliateur 18 novembre 1998

M. José Miguel Barros Franco, arbitre 18 novembre 1998

Mme María Teresa Infante Caffi, arbitre 18 novembre 1998

M. Edmundo Vargas Carreño, arbitre 18 novembre 1998

M. Fernando Zegers Santa Cruz, arbitre 18 novembre 1998

Chypre M. Andrew Jacovides, ambassadeur, conciliateur et arbitre 23 février 2007

Mme Christine G. Hioureas, conciliatrice et arbitre 15 janvier 2016

Costa Rica M. Carlos Fernando Alvarado Valverde, conciliateur et arbitre 15 mars 2000

Espagne M. José Antonio de Yturriaga Barberán, ambassadeur itinérant,  
conciliateur et arbitre

23 juin 1999

M. Juan Antonio Yáñez-Barnuevo García, ambassadeur itinérant, conciliateur 23 juin 1999

M. Aurelio Pérez Giralda, chef du Bureau des affaires juridiques 
internationales du Ministère des affaires étrangères, conciliateur

23 juin 1999

M. José Antonio Pastor Ridruejo, juge de la Cour européenne  
des droits de l’homme, arbitre

23 juin 1999

M. Juan Antonio Yáñez-Barnuevo García, arbitre 26 mars 2012

Mme Concepción Escobar Hernández, conciliatrice et arbitre 26 mars 2012

Estonie Mme Ene Lillipuu, chef du service juridique de l’Administration maritime 
estonienne, conciliatrice et arbitre

18 décembre 2006

M. Heiki Lindpere, directeur de l’Institut de droit de l’Université de Tartu, 
conciliateur et arbitre

18 décembre 2006

Fédération 
de Russie

M. Vladimir S. Kotliar, arbitre 26 mai 1997

M. Kamil A. Bekyashev, professeur, arbitre 4 mars 1998

M. Alexander N. Vylegjanin, directeur du Département juridique  
du Conseil de recherche sur les forces productives  
de l'Académie des sciences de Russie, arbitre

17 janvier 2003

Finlande M. Kari Hakapää, professeur, conciliateur et arbitre 25 mai 2001

M. Martti Koskenniemi, professeur, conciliateur et arbitre 25 mai 2001

M. Gutav Möller, juge, conciliateur et arbitre 25 mai 2001

Mme Pekka Vihervuori, juge, conciliatrice et arbitre 25 mai 2001

France M. Alain Pellet, arbitre 16 décembre 2015

M. Pierre-Marie Dupuy, arbitre 4 février 1998

M. Jean-Pierre Queneudec, arbitre 4 février 1998

M. Laurent Lucchini, arbitre 4 février 1998

Ghana M. Thomas A. Mensah, juge, conciliateur et arbitre (ancien juge et premier 
président du Tribunal international du droit de la mer des Nations Unies)

30 mai 2013

M. Martin Tsamenyi, professeur de droit à l'Université de Wollongong 
(Australie) et directeur du Centre national australien pour les ressources 
océaniques et la sécurité, conciliateur et arbitre

30 mai 2013
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Date du dépôt  
de la notification auprès  
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Guatemala M. Lesther Antonio Ortega Lemus, ministre conseiller, 
conciliateur et arbitre

26 mars 2014

Indonésie M. Hasjim Djalal, professeur, conciliateur et arbitre 3 août 2001

M. Etty Roesmaryati Agoes, SH, LLM, conciliateur et arbitre 3 août 2001

M. Sudirman Saad, DH, M. Hum, conciliateur et arbitre 3 août 2001

M. Kresno Bruntoro, SH, LLM, capitaine de corvette, conciliateur et arbitre 3 août 2001

Islande M. Gudmundur Eiriksson, ambassadeur, conciliateur et arbitre 13 septembre 2013

M. Tomas H. Heidar, conseiller juridique du Ministère des affaires étrangères, 
conciliateur et arbitre

13 septembre 2013

Italie M. Umberto Leanza, professeur, conciliateur et arbitre 21 septembre 1999

M. Luigi Vittorio Ferraris, ambassadeur, conciliateur 21 septembre 1999

M. Giuseppe Jacoangeli, ambassadeur, conciliateur 21 septembre 1999

M. Tullio Scovazzi, professeur, arbitre 21 septembre 1999

M. Paolo Guido Spinelli, ancien chef du service des affaires juridiques,  
des différends diplomatiques et des accords internationaux  
du Ministère italien des affaires étrangères, conciliateur

28 juin 2011

M. Maurizio Maresca, arbitre 28 juin 2011

M. Tullio Treves, arbitre 28 juin 2011

Japon M. Hisashi Owada, juge de la Cour internationale de Justice, arbitre 28 septembre 2000

M. Nisuke Ando, professeur émérite de l'Université de Kyoto (Japon), arbitre 28 septembre 2000

M. Shunji Yanai, juge, président du Tribunal international du droit de la mer, 
conciliateur et arbitre

4 octobre 2013

Liban M. Joseph Akl, juge du Tribunal international du droit de la mer, arbitre 31 janvier 2014

Maurice M. Dheerendra Kumar Dabee, GOSK, SC, solliciteur général, arbitre 5 novembre 2014

M. Milan J. N. Meetarbhan, GOSK, ambassadeur,  
représentant permanent de Maurice, arbitre

5 novembre 2014

Mme Aruna Devi Narain, conseillère parlementaire, arbitre 5 novembre 2014

M. Philippe Sands, QC, professeur, arbitre 5 novembre 2014

Mexique M. Alberto Székely Sánchez, ambassadeur, conseiller spécial  
du Secrétaire aux affaires relatives aux eaux internationales, arbitre

9 décembre 2002

M. Alonso Gómez Robledo Verduzco, chercheur à l'Institut de recherche 
juridique de l'Université autonome nationale de Mexico, membre du Comité 
juridique interaméricain de l’Organisation des États américains, arbitre

9 décembre 2002

M. Agustín Rodríguez Malpica Esquivel, capitaine de frégate,  
JN LD DEM, chef du groupe juridique du secrétariat de la Marine, arbitre

9 décembre 2002

M. Juan Jorge Quiroz Richards, lieutenant de frégate, SJN LD,  
secrétariat de la Marine, arbitre

9 décembre 2002

M. José Luis Vallarta Marrón, ambassadeur, ancien Représentant permanent 
du Mexique auprès de l’Autorité internationale des fonds marins, conciliateur

9 décembre 2002

M. Alejandro Sobarzo, membre de la délégation nationale  
auprès de la Cour permanente d’arbitrage, conciliateur

9 décembre 2002

M. Joel Hernández García, conseiller juridique adjoint  
du Ministère des affaires étrangères, conciliateur

9 décembre 2002

M. Erasmo Lara Cabrera, directeur du droit international III,  
conseiller juridique du Ministère des affaires étrangères, conciliateur

9 décembre 2002
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Mongolie M. Rüdiger Wolfrum, professeur, arbitre 22 février 2005

M. Jean-Pierre Cot, professeur, arbitre 22 février 2005

Norvège M. Carsten Smith, président de la Cour suprême, conciliateur et arbitre 22 novembre 1999

Mme Karin Bruzelius, juge de la Cour suprême, conciliatrice et arbitre 22 novembre 1999

M. Hans Wilhelm Longva, directeur général du département des affaires 
juridiques du Ministère des affaires étrangères, conciliateur et arbitre

22 novembre 1999

M. Per Tresselt, ambassadeur, conciliateur et arbitre 22 novembre 1999

Pays-Bas M. E. Hey, arbitre 9 février 1998

M. A. Soons, professeur, arbitre 9 février 1998

Mme Liesbeth Lijnzaad, professeure, conseillère juridique  
du Ministère des affaires étrangères, conciliatrice et arbitre

14 février 2017

M. Alex Oude Elferink, professeur, directeur de l'Institut néerlandais  
pour le droit de la mer, arbitre

14 février 2017

M. René Lefeber, professeur, conseiller juridique adjoint  
du Ministère des affaires étrangères, conciliateur

14 février 2017

Pologne M. Janusz Symonides, conciliateur et arbitre 14 mai 2004

M. Stanislaw Pawlak, conciliateur et arbitre 14 mai 2004

Mme Maria Dragun-Gertner, conciliatrice et arbitre 14 mai 2004

Portugal M. José Manuela Pureza, professeur, conciliateur 5 octobre 2011

M. João Madureira, conciliateur 5 octobre 2011

M. Mateus Kowalski, conciliateur 5 octobre 2011

M. Tiago Pitta e Cunha, conciliateur 5 octobre 2011

M. Nuno Sérgio Marques Antunes, professeur, arbitre 5 octobre 2011

République  
de Corée

M. Jin-Hyun Paik, professeur, conciliateur et arbitre 14 février 2013

République tchèque M. Václav Mikulka, conciliateur et arbitre 27 mars 2014

République-Unie 
de Tanzanie

M. James Kateka, ambassadeur, juge du Tribunal international  
du droit de la mer, conciliateur et arbitre

18 septembre 2013

Roumanie M. Bogdan Aurescu, secrétaire d’État, Ministère des affaires étrangères, 
membre de la Cour permanente d’arbitrage, arbitre

2 octobre 2009

M. Cosmin Dinescu, directeur général des affaires juridiques  
du Ministère des affaires étrangères, arbitre

2 octobre 2009

Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne 
et d’Irlande  
du Nord

Sir Michael Wood, conciliateur et arbitre 2 novembre 2010

Sir Elihu Lauterpacht, QC, conciliateur et arbitre 19 février 1998 
2 novembre 2010

M. Vaughan Lowe, QC, professeur, conciliateur et arbitre 2 novembre 2010

M. David Anderson, conciliateur et arbitre 14 septembre 2005 
2 novembre 2010

Singapour M. S. Jayakumar, professeur de droit à l'Université nationale de Singapour, 
conciliateur et arbitre

5 avril 2016

M. Tommy Koh, professeur de droit à l'Université nationale de Singapour, 
ambassadeur itinérant, conciliateur et arbitre

5 avril 2016

M. Chan Sek Keong, juge en chef à la retraite, ancien procureur général, 
conciliateur et arbitre

5 avril 2016

M. Lionel Yee Woon Chin, solliciteur général, conciliateur et arbitre 5 avril 2016
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Slovaquie M. Marek Smid, département du droit international  
du Ministère slovaque des affaires étrangères, conciliateur

9 juillet 2004

M. Peter Tomka, juge de la Cour internationale de Justice, arbitre 9 juillet 2004

Soudan M. Sayed Shawgi Hussain, arbitre 8 septembre 1995

M. Ahmed Elmufti, arbitre 8 septembre 1995

M. Abd Elrahman Elkhalifa, conciliateur 8 septembre 1995

M. Sayed Eltahir Hamadalla, conciliateur 8 septembre 1995

M. Elihu Lauterpacht, CBE QC, professeur, arbitre 8 septembre 1995

Sir Arthur Watts, KCMG QC, arbitre 8 septembre 1995

Sri Lanka M. M. S. Aziz, PC, conciliateur et arbitre 17 janvier 1996

M. C. W. Pinto, secrétaire général du Tribunal des différends  
irano-américains de La Haye, conciliateur et arbitre

17 septembre 2002

Suède Mme Marie Jacobsson, conseillère juridique principale  
en droit international du Ministère des affaires étrangères, arbitre

2 juin 2006

M. Said Mahmoudi, professeur de droit international  
à l'Université de Stockholm, arbitre

2 juin 2006

Suisse Mme Laurence Boisson de Chazournes, professeur, arbitre 14 octobre 2014

M. Andrew Clapham, professeur, arbitre 14 octobre 2014

M. Lucius Caflisch, professeur, arbitre 14 octobre 2014

M. Robert Kolb, professeur, arbitre 14 octobre 2014

Trinité-et-Tobago M. Cecil Bernard, juge de la Cour industrielle  
de la République de Trinité-et-Tobago, arbitre

17 novembre 2004
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2. Liste d’experts dressée aux fins de l’article 2 de l’annexe VIII  
(Arbitrage spécial) de la Convention

Liste d’experts en matière de pêche  
tenue par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture2

ALBANIE

 1. M. Roland Kristo, directeur de la Direction des politiques en matière de pêche, Ministère de l’environne-
ment, des forêts et de la gestion de l’eau

 2. Mme Mimoza Gobani, experte, Direction des politiques en matière de pêche, Ministère de l’environne-
ment, des forêts et de la gestion de l’eau

ARABIE SAOUDITE

 1. M. Talal Loffi Abou Shousha, directeur général du Centre de recherche sur les ressources halieutiques, 
Djeddah

 2. M. Waleed bin Khaled A. Qarmali, expert de haut niveau, Division des ressources halieutiques, Djeddah

ARGENTINE

Mme Frida María Armas-Pfirter, professeure

AUSTRALIE

 1. M. Russell Reichelt, Directeur de l’Institut australien des sciences de la mer, Townsville
 2. M. Peter Young, chargé de recherche à CSIRO, l’Organisation de la recherche scientifique et industrielle 

du Commonwealth, et consultant-chercheur au département de zoologie de l’Université du Queensland

BAHREÏN

M. Ismael Mohamed El Medany, professeur, vice-président de la Commission publique pour la protec-
tion des ressources halieutiques, de l’environnement et de la faune et de la flore sauvages, et directeur 
général de la Direction générale de la protection de l’environnement et de la faune et de la flore sauvages

BÉNIN

 1. M. Pascal Tanimomo
 2. M. Benoît T. Adeke

BRÉSIL

 1. M. José Dias Neto, Institut brésilien de l’environnement et des ressources naturelles renouvelables 
(IBAMA), Brasilia

 2. M. José Heriberto Menezes de Lima, Centre de recherche et de gestion des ressources halieutiques du 
littoral nordestin (CEPENE), Brasilia

2 Transmise par la communication datée du 12 janvier 2017, adressée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture.
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CHILI

 1. Mme María Angela Barbieri, ingénieure, chef de la Division du développement de la pêche, Sous-Secré-
tariat de la pêche

 2. Mme Valeria Carvajal, ingénieure, Affaires internationales, Sous-Secrétariat de la pêche

CHINE

 1. M. Shuolin Huang, professeur, vice-président de la Shanghai Fisheries University
 2. M. Hanling Wang, Institut national de droit, Académie chinoise des sciences sociales

 CHYPRE

 1. M. Andreas Demetropoulos, directeur, Département des pêches
 2. M. Emilios Economou, officier supérieur, Département des pêches

ÉGYPTE

 1. M. Ahmed Abdel Moneim AlMizayen, chef du Département central pour la région de Damiette
 2. M. Madani Ali Madani, chercheur à l’Autorité générale pour le développement des ressources halieuti-

ques

FÉDÉRATION DE RUSSIE

 1. M. Vladimir N. Shibanov, chef de la Division de la pêche, Département de la pêche, Ministère de l’Agri-
culture

 2. M. Kamil A. Bekyashev, conseiller du Ministre de l’Agriculture, Agence fédérale de la pêche

INDONÉSIE

 1. M. Aprilani Soegiarto, professeur
 2. M. Johanes Widodo

IRAQ

 1. M. Mohamed Mahmud Halwas, ingénieur, directeur, Division du développement des ressources halieu-
tiques

 2. M. Daud Salman Daud, Division du développement des ressources halieutiques

ITALIE

 1. M. Tullio Scovazzi, professeur de droit international à la Seconde faculté de droit de l’Université de Milan
 2. M. Gian Piero Francalanci, géologue, AGIP (société pétrolière nationale italienne)

JAPON

 1. M. Kunio Yonezawa, ancien directeur général adjoint de l’Agence japonaise de la pêche
 2. M. Moritaka Hayashi, professeur émérite de la Faculté de droit de l’Université Waseda

KOWEÏT

 1. M. Haidar Ali Murad, directeur général adjoint pour les ressources halieutiques, Autorité publique 
koweïtienne pour l’agriculture et les ressources halieutiques

 2. M. Mohsen Al-Hussaini, Évaluation des stocks de poissons, Institut koweïtien de recherche scientifique
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MAURICE

 1. M. Munesh Munbodh, administrateur principal pour les pêches
 2. M. Atmanun Venkatasami, administrateur principal pour les pêches

MEXIQUE

 1. M. Jerónimo Ramos Saenz Pardo
 2. M. Antonio J. Diaz de León Corral

OMAN

 1. M. Ahmad bin Hareb al Hosni, directeur général, Département de la recherche et du développement de 
la pêche, Ministère de l’agriculture et de la pêche

 2. M. Mohammad bin Soliman al Siabi, économiste et chercheur, Département de la pêche, Ministère de 
l’agriculture et de la pêche

 OUGANDA

 1. M. Faustino L. Orach-Meza, commissaire pour la pêche, Département des pêches, Entebbe
 2. M. John Okedi, professeur au département de zoologie et des pêches de l’Université de Makerere, 

Kampala

PANAMA

 1. M. Ramón González, biologiste
 2. Mme Leyka Del C. Martinez, biologiste

PAYS-BAS

M. Erik Molenaar, directeur adjoint de l’Institut néerlandais pour le droit de la mer (NILOS), Université 
d’Utrecht, et professeur au K. G. Jebsen Centre for the Law of the Sea (JCLOS), Université de Tromsø 
(Norvège)

POLOGNE

 1. M. Jan Horbowy, Institut polonais de la pêche maritime
 2. M. Zbigniew Karnicki, Institut polonais de la pêche maritime

PORTUGAL

 1. M. Ricardo Serrão Santos, professeur
 2. M. Carlos Garcfa do Vale, ingénieur

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

  M. Sayeman Bula-Bula, professeur de droit à l'Université de Kinshasa

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

M. Vladimir Kopal, professeur de droit à l’Université Charles de Prague
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ROYAUME-UNI

 1. M. Robin Cook, professeur, directeur, laboratoire de recherche sur les pêches (Fisheries Research Ser-
vices Laboratory), Aberdeen

 2. M. Alan Boyle, professeur de droit international public à l’Université d’Édimbourg

SURINAME

 1. M. R. J. Debipersad, Directeur des pêches par intérim
 2. Mme M. P. Jagesar-Wirjodirjo, Bureau juridique du Département des pêches

TRINITÉ-ET-TOBAGO

 1. Mme Ann Marie Jobity, directrice de la Division des pêches
 2. Mme Christine Chan-A-Shing, administratrice principale pour les pêches

URUGUAY

 1. M. Guillermo Arena, professeur
 2. M. Hebert Nion Girado
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B. Documents divers de l’Assemblée générale des Nations Unies 
et du Conseil de sécurité de l’ONU3

 1. A/71/875-S/2017/321 : Lettre datée du 12 avril 2017, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies.

 2. A/71/900-S/2017/392 : Lettre datée du 4 mai 2017, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de Chypre auprès de l’Organisation des Nations Unies.

 3. A/71/901-S/2017/416 : Lettre datée du 10 mai 2017, adressée au Secrétaire général par la Représentante 
permanente de la Grèce auprès de l’Organisation des Nations Unies.

3 Tous les documents de l’Organisation des Nations Unies sont disponibles à l’adresse www.undocs.org/fr/[cote du docu-
ment] (exemple : http://www.undocs.org/fr/A/72/389).
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